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Programme d’appui aux composantes légale et prévôtale  

de la Force conjointe pour un meilleur fonctionnement  

de la justice militaire dans les pays du G5 Sahel 

Termes de référence  

 

Intitulé du poste : Expert(e) technique en droit international humanitaire et droit 

international des droits de l’Homme 

Lieu : N’Djamena, Tchad, avec des déplacements fréquents en Mauritanie 

Durée de la mission : dès la prise de poste jusqu’en décembre 2025 

Date de prise de fonction : dès que possible 

Type de contrat : Contrat de travail à durée déterminée 

 

 

A. CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROGRAMME 

En février 2014, les États sahéliens fondent le G5 Sahel sur deux piliers principaux, la sécurité et le 

développement. Afin de répondre à l’insécurité liée à la présence de groupes terroristes, la criminalité 

transfrontalière et le banditisme armée, et à la lumière de l’aggravation de la détérioration de la situation 

dans la région, notamment dans le centre du Mali et dans les zones nord du Burkina Faso, les Chefs 

d’État des pays du G5 Sahel (Mauritanie, Mali, Burkina Faso, Niger et Tchad) ont décidé le 7 février 

2017 de créer la Force conjointe du G5 Sahel (FC-G5S). L’objectif de cette initiative est de mutualiser 

les efforts des États du G5 Sahel dans la lutte contre les menaces sécuritaires communes, en vue 

d’assurer un environnement favorable au développement socio-économique de la région. 

La FC-G5S a bénéficié à ce jour de différents appuis au profit de sa Composante Militaire et de sa 

Composante Police, notamment avec le financement de l’Union européenne. Dans la continuité de ces 

appuis, la mise en œuvre du Programme d’appui aux composantes légale et prévôtale de la Force 

conjointe pour un meilleur fonctionnement de la Justice militaire dans les pays du G5 

Sahel (ACLEP-G5) a été confiée à Expertise France, avec pour objectif de contribuer à renforcer la 

lutte contre l’impunité et les capacités de judiciarisation de la Force conjointe du G5 Sahel afin de lutter 

contre les groupes armés terroristes et les groupes criminels organisés dans le respect de l’Etat de droit, 

des droits humains et du droit international humanitaire. Les résultats escomptés du programme seront 

les suivants : 

 R1 : Les capacités opérationnelles des unités prévôtales de la FC-G5S en termes 

d’équipements, infrastructures et de formations sont renforcées. 

 R2 : Les mécanismes de prévention et de renforcement de la conformité des actions de la FC-

G5S aux cadres légaux nationaux et internationaux sont renforcés. 

 R3 : Les capacités des institutions du G5 Sahel à piloter, suivre et capitaliser sur les actions et 

les bonnes pratiques des composantes légale et prévôtale de la FC-G5S sont renforcées.  

 R4 : Le cadre légal, organisationnel et fonctionnel des prévôts et des conseillers juridiques des 

pays du G5 Sahel est renforcé et pérennisé. 
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 R5 : Les acteurs des chaînes pénales spécialisées en matière de justice militaire, de lutte contre 

le terrorisme et de criminalité organisée transnationale sont renforcés. 

Les types d’activités prévus incluront : 

 des appuis en équipements et infrastructures ; 

 l’organisation de formations et de formations de formateurs, et l’élaboration et révision de 

modules de formation ; 

 l’organisation de séances de sensibilisation et de réflexion ;  

 du conseil et de l’accompagnement ; 

 la réalisation d’outils et de campagnes de communication et de sensibilisation ; 

 l’organisation de missions et visites de suivi et de coordination ; 

 l’organisation de différents formats de partages et d’échanges (ateliers, conférences, 

séminaires, visites d’études). 

Conformément à la résolution 2391 (2017) du Conseil de sécurité des Nations Unies, les États du G5 

Sahel se sont engagés en février 2018 en signant un Arrangement technique définissant un cadre de 

conformité de la FC-G5S pour prévenir, enquêter, remédier à et publier dans un rapport toute violation 

et abus du droit international des droits de l'homme et du droit des conflits armés (DCA) en rapport avec 

la FC-G5S. 

La FC-G5S a bénéficié à ce jour de différents appuis pour la réalisation de cet engagement, notamment 

à travers le Projet d’appui à la FC-G5S dans la mise en œuvre du cadre de conformité aux droits de 

l’Homme et au droit international humanitaire, action financée notamment par l’Union européenne et 

mise en œuvre par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme entre 2017 et 2023. 

En complément des actions d’accompagnement, formation et équipement des conseillers juridiques de 

la FC-G5S, le programme ACLEP-G5 appuie l’appropriation et la pérennisation des engagements en 

termes de respect du droit international humanitaire (DIH) et du droit international des droits de l’Homme 

(DIDH) par la FC-G5S. Les activités se concentreront prioritairement sur la poursuite de la diffusion et 

formation sur le cadre de conformité régional de la FC-G5S, sur l’appui à l’élaboration de cadres de 

conformité au niveau national (à travers des actions de plaidoyer, des ateliers de réflexion, un appui à 

la rédaction) et la diffusion de ses contenus et valeurs dans les bataillons de la FC-G5S et les centres 

de formation des futurs chefs et éléments des bataillons. Un accent particulier sera mis sur 

l’appropriation nationale et la pérennisation, par le biais de formations de formateurs et la prise en main 

des actions pour la mise en pratique des principes et mécanismes de conformité par les éléments des 

forces armées et de la gendarmerie dans la sélection, vérification d’antécédents du personnel, 

formation, intégration des exigences de protection dans la planification et conduite des opérations, et 

dans le contrôle et rapport sur la conduite des opérations. Ce volet d’activités sera piloté par un(e) 

expert(e) technique spécialisé en DIH et DIDH, que le programme cherche présentement à recruter. 

 

B. DESCRIPTIF DE LA MISSION 

L’Expert(e) technique en DIH/DIDH fait partie d’une équipe conduite par la Cheffe de projet qui est en 

charge du pilotage et de la gestion des activités et de l’équipe terrain du programme. L’Expert(e) 

technique travaille en coordination étroite avec les autres experts et membres de l’équipe sur le terrain 

et au siège d’Expertise France. 

La responsabilité principale de l’Expert(e) technique est de contribuer à assurer que le programme 

livre les produits requis du volet renforcement de la conformité de la FC-G5S au droit 

international humanitaire et au droit international des droits de l’Homme, en respectant les 

tolérances spécifiées en matière de durée, coûts, qualité, périmètre, risques et résultats escomptés.  
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Description des tâches 

Sous la direction de la Cheffe de projet et en coordination avec les autres membres de l’équipe, 

l’Expert(e) technique est responsable de : 

 contribuer à l’identification et priorisation des besoins et à la proposition de solutions et actions 

adaptées dans son domaine d’expertise ; 

 planifier, préparer et mettre en œuvre les activités au profit du volet conformité de la FC-G5S 

au DIH et DIDH, y compris  

o la mobilisation et la gestion des ressources nécessaires à la mise en œuvre des 

activités (experts court-terme (y compris l’appui au recrutement, l’encadrement, la 

coordination et l’évaluation des experts), prestations, matériels, etc.),  

o l’élaboration de spécifications techniques, de cahiers de charges et de termes de 

référence pour les activités,  

o la rédaction et révision de rapports d’activité et de mission, 

o la coordination avec les bénéficiaires et partenaires,  

o le suivi de la mise en œuvre, et 

o l’assurance qualité technique ; 

 fournir du conseil technique à l’équipe et aux partenaires du programme dans son domaine 

d’expertise, contribuant aux exercices de planification et de revue internes et externes, ainsi 

qu’aux opportunités de valorisation du programme (par exemple en représentant le programme 

lors de réunions ou conférences thématiques) ; 

 contribuer aux actions et produits de suivi-évaluation, de communication, de capitalisation et de 

reporting sur les activités et résultats du volet conformité de la FC-G5S au DIH et DIDH du 

programme ; 

 contribuer à la communication et coordination globale avec les autorités, bénéficiaires et 

partenaires. 

 

C. LOGISTIQUE 

L’Expert(e) technique sera basé au bureau régional du programme ACLEP-G5 à N’Djamena, au Tchad, 

avec des missions fréquentes réalisées en Mauritanie. Le déploiement sera encadré par Expertise 

France et soumis aux procédures et consignes d’Expertise France et du Ministère de l’Europe et des 

Affaires étrangères français afin d’assurer les meilleures conditions de déploiement. Les arrangements 

logistiques (visas, vols, déplacements, per diems, etc.) seront gérés et pris en charge par Expertise 

France, suivant les procédures de l’agence et les barèmes de l’Union européenne.  

Les missions hors du lieu de travail sont encadrées par Expertise France et soumises aux procédures 

et consignes d’Expertise France et des ambassades de France des pays respectifs afin d’assurer les 

meilleures conditions de réalisation des missions. 

 

D. PROFIL RECHERCHE  

Essentiel 

- Diplôme universitaire ou équivalent en droit, relations internationales, sciences politiques, ou 

toute autre discipline pertinente par rapport aux termes de référence, ou niveau minimum 

d’officier subalterne de gendarmerie, police ou armée dans son pays d’origine ; 
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- Expérience préalable de minimum 5 ans de recherche, promotion, formation et/ou facilitation 

du DIH et du DIDH auprès des forces de défense et de sécurité en Afrique subsaharienne ; 

- Expérience dans le travail de planification, de pilotage, de contrôle de gestion et de suivi de la 

performance ; 

- Expérience de planification, préparation, mise en œuvre et suivi d’activités de renforcement de 

capacités et de sensibilisation d’éléments des forces de défense et de sécurité, 

- Aptitude à communiquer, à coopérer et à négocier avec des partenaires locaux et institutionnels 

ainsi qu’avec des représentants du gouvernement, dans une posture de partenariat entre 

paires ; 

- Bonne connaissance de la sensibilité au conflit, au genre et aux droits de l’homme. 

- Bonne maîtrise des techniques d’animation ; 

- Excellentes compétences en communication, capacité de s'adapter à un environnement 

multiculturel diversifié, patience, tact et diplomatie ; 

- Aptitude au travail d’équipe, flexibilité, sens de l’organisation et réactivité ; 

- Aptitudes rédactionnelles confirmées (termes de référence, rapports, notes de synthèse, 

stratégies etc.) ; 

- Bonne maîtrise des logiciels Microsoft Suite (Word, Excel et Power Point) ; 

- Excellente expression orale et écrite en français courant. 

 


